
 

    
 Informations clés pour l’investisseur

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce Fonds.  Il ne s’agit 
pas  d’un  document  promotionnel.  Les  informations  qu’il  contient  vous  sont  fournies  
conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un 
investissement dans ce Fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire 
pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.

Global Equities RDT - DBI (le "Fonds"), un compartiment de EdR BE SICAV
Classe d'actions : Classe B (la "Classe") - BE6330348317

Société de Gestion : Edmond de Rothschild Asset Management (Luxembourg)
Fonds public de droit Belge à compartiments multiples ayant opté pour des placements répondant aux conditions prévue par la Directive 2009/65/CE

Objectifs et politique d'investissement
Objectif de gestion : Le Fonds a pour objectif, sur son horizon de placement recommandé, de participer partiellement à l'évolution des marchés actions en investissant notamment en actions
internationales de tous types, y compris de pays « émergents ».  Le Gestionnaire mettra en place sur les marchés à terme et optionnels une couverture permanente partielle du risque actions 
en fonction des anticipations du gérant. Chaque année, au moins 90 % des revenus recueillis seront versés aux détenteurs d’actions de distribution du Fonds, après déduction des frais, 
commissions et provisions afin qu’ils puissent bénéficier du régime des Revenus définitivement taxés conformément aux articles 202 et 203 du Code des impôts sur les revenus (CIR) et dans 
la mesure prévue par la législation fiscale belge.
Indicateur de référence : L’indice de référence du Fonds est composé pour 35% du S&P 500 dividendes net réinvestis, pour 25% du Federal Funds Effective Rate capitalisé, pour 25% du 
MSCI EMU dividendes net réinvestis, et pour 15% du MSCI China 10/40 dividendes net réinvestis. Le Fonds est géré activement. L'indice de référence sert uniquement de référence pour 
comparer la performance du Fonds.
Politique d’investissement : Le Fonds investit au minimum 75% de ses actifs nets en actions internationales y compris en actions de pays « émergents ». Le Fonds aura recours à une 
gestion discrétionnaire visant à s’exposer notamment aux marchés actions européens, nord-américains et chinois. A concurrence maximale de 10% de la valeur nette des actifs, le Fonds peut
investir en parts ou actions d’OPC ou d’autres Fonds d’Investissement éligibles. Pour des besoins de gestion de trésorerie, le Fonds pourra être investi jusqu’à 25% de la valeur nette des 
actifs indifféremment dans des titres de créance négociables et des obligations, émis en euro ou en dollars US, par des entités privées ou publiques. Le Fonds ciblera des émissions 
d’émetteurs publics ou privés d’une durée résiduelle de 397 jours maximum pour les émissions à taux fixe et de deux ans maximum pour les émissions à taux variable. Ces titres seront notés 
à l’achat,  « investment grade » (titres de notation supérieure ou égale à BBB- ou dont la notation court terme est supérieure ou égale à A-3 selon S&P ou une agence équivalente ou 
bénéficiant d'une notation interne du Gestionnaire équivalente). En cas de dégradation de la notation d’un titre, Le Gestionnaire effectue nécessairement une analyse afin de décider de 
l’opportunité de vendre ou de conserver le titre dans le cadre du respect de l’objectif de rating. Le Fonds peut investir dans des instruments libellés dans des devises autres que le dollar US. 
Le risque de change du portefeuille du Fonds n’est en principe pas couvert. Le Fonds pourra être exposé au risque de change jusqu’à 90% de la valeur nette des actifs. 
Le Fonds pourra avoir recours, à fins de couverture et/ou d’exposition, aux produits dérivés suivants :
- des contrats d’options sur actions, futures, indices actions et / ou à certains de leurs paramètres ou composantes (volatilité, cours, secteurs…)  pour gérer l'exposition aux marchés actions 
dans toutes les géographies; 
- des contrats de futures sur indices actions et / ou à certains de leurs paramètres ou composantes (volatilité, cours, secteurs …);
- des forwards et futures de changes.
La société de gestion pilotera l’exposition du risque actions entre 40% et 95% de la valeur nette des actifs en mettant en place des stratégies de couverture par le biais d’intervention sur les 
marchés à terme et optionnels.
Durée de détention recommandée au moins 5 ans
Fréquence pour acheter ou vendre des actions : Les investisseurs peuvent souscrire ou obtenir le remboursement de leurs actions chaque jour ouvrable bancaire à Luxembourg, en 
France, en Belgique et à New-York au plus tard à 12h30 (heure de Bruxelles). Les ordres sont traités sur la VNI du jour.
Affectation des revenus : Distribution
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L'indicateur ci-dessus est calculé sur base de données historiques, et pourrait donc ne pas 
constituer une indication fiable du profil de risque futur du Fonds. Il n'est pas certain que la 
catégorie  de  risque  et  de  rendement  affichée  demeure  inchangée  et  le  classement  est  
susceptible d'évoluer dans le temps. La catégorie 1 n'est pas synonyme d'investissement 
sans risque. Le remboursement de l'investissement initial n'est pas garanti.
Faute d'historique suffisant, l'indicateur de risque incorpore des données simulées à partir 
d'un portefeuille de référence. La catégorie de risque 5 reflète un potentiel de gain et/ou de 
perte élevé de la valeur du portefeuille. Ceci s'explique par des investissements en actions 
sur le marché sans contrainte géographique.
 
 

Risques importants non pris en compte dans cet indicateur :
Risque de liquidité : Un risque de liquidité existe lorsque des investissements spécifiques 
sont difficiles à vendre ou à acheter. Ceci pourrait réduire les rendements du Fonds en cas 
d'incapacité de conclure des transactions à des conditions favorables.  Ceci  peut  résulter  
d’évènements ayant une intensité et une sévérité sans précédent, tels que des pandémies ou
des catastrophes naturelles.
Risque lié à l'utilisation d'instruments dérivés : Le Fonds peut utiliser des instruments dérivés,
c'est-à-dire des instruments financiers dont la valeur dépend de celle d'un actif sous-jacent. 
Or  les  fluctuations  de  cours  de  l'actif  sous-jacent,  même faibles,  peuvent  entraîner  des  
changements  importants  du  prix  de  l'instrument  dérivé  correspondant.  L'utilisation  des  
instruments  dérivés  de  gré  à  gré  expose  le  Fonds  à  un  défaut  partiel  ou  total  de  la  
contrepartie à honorer ses engagements. Ceci pourrait infliger une perte financière au Fonds.
Risque  de  contrepartie  :  Le  Fonds  peut  subir  des  pertes  en  cas  de  défaillance  d'une  
contrepartie incapable de faire face à ses obligations contractuelles.
Risque de crédit : Lorsqu’un niveau important d’investissement est réalisé dans des titres de 
créances, le Fonds peut subir le risque qu’un emprunteur ne rembourse pas tout ou une 
partie de son crédit aux échéances prévues.
Risque opérationnel : Le Fonds peut enregistrer des pertes en raison de la défaillance des 
processus opérationnels, notamment ceux liés à la garde des actifs.
Risque de durabilité : Est un événement ou une situation dans le domaine environnemental, 
social  ou  de  la  gouvernance  qui,  s’il  survient,  pourrait  avoir  une  incidence  négative  
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement.  Les investissements du 
Fonds sont exposés à un risque de durabilité qui pourrait avoir un impact négatif important 
sur la valeur du Fonds. Par conséquent, le gérant identifie et analyse les risques de durabilité
dans le cadre de sa politique d’investissement et ses décisions d’investissement.
Risque fiscal  :  L’objectif  est  que les  revenus distribués par  le  Fonds seront  éligibles  au 
régime RDT dans le chef des investisseurs sociétés belges (et les plus-values réalisées par 
ces investisseurs sur les actions du Fonds peuvent être exemptées) dans la mesure où ces 
revenus proviennent de valeurs éligibles. Le risque fiscal comprend notamment le risque de 
sélection de valeurs non éligibles, le risque de perte d’éligibilité de ces valeurs, le risque de 
non-respect  du quota RDT et  plus généralement  le  risque de déqualification fiscale.  Par  
ailleurs, ce risque comprend les risques d’évolutions des régimes fiscaux belges et de pays 
étrangers et des accords fiscaux entre la Belgique, pays domicile de la SICAV et les pays de 
domicile  des  titres  détenus  par  la  SICAV,  ces  évolutions  pouvant  impacter  les  revenus  
perçus par la SICAV.
Risque de change : Le capital peut être exposé aux risques de change dans le cas où les 
titres  ou investissements  le  composant  sont  libellés  dans une autre  devise que celle  du 
Fonds. Le risque de change correspond au risque de baisse du cours de change de la devise
de cotation des instruments financiers en portefeuille, par rapport à la devise de référence du
compartiment, le dollar US, ce qui peut entraîner une baisse de la valeur liquidative.

 
 
La survenance de l’un de ces risques peut impacter à la baisse la valeur liquidative.



 

      
Frais

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement
Frais d'entrée 1,00%
Frais de sortie Néant
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital 
avant que celui-ci ne soit investi/avant que le revenu de votre investissement ne 
vous soit distribué.
Frais prélevés par le Fonds sur une année
Frais courants 1,76%
Frais prélevés par le Fonds dans certaines circonstances
Commission de performance
Non applicable

Les frais  et  commissions acquittés  servent  à  couvrir  les  coûts  d'exploitation du Fonds y  
compris les coûts de commercialisation et de distribution des actions, ces frais réduisent la 
croissance potentielle des investissements. 
Les frais d'entrée et de sortie indiqués ici sont des plafonds, l'investisseur peut payer moins 
dans certains cas. 
L'investisseur  pourra  obtenir  de  son  conseiller  ou  de  son  distributeur  financier  la  
communication du montant effectif des frais d'entrée et de sortie.
Le montant des frais courants communiqué ici  est  une estimation qui  est  fournie afin de 
permettre  aux  investisseurs  potentiel  d’apprécier,  de  manière  prospective,  la  décision  
d’investir.  Pour chaque exercice, le rapport annuel de l’OPCVM donnera le montant exact 
des frais encourus. Ce chiffre peut varier d’un exercice à l’autre.
Il  exclut  les  commissions  de  performance  et  les  frais  d'intermédiation  excepté  les  frais  
d’entrée et de sortie payés par le Fonds lorsqu’il achète ou vend des parts et/ou actions d’un 
autre OPC et fonds d'investissement. 
Des informations plus détaillées sur les frais et commissions peuvent être trouvées dans le 
prospectus du Fonds. 

Performances passées
La  Classe  d'actions  n'a  pas  été  souscrite  ou  n’a  pas  d'historique  de  plus  de  12  mois,  
conditions réglementaires nécessaires à la publication d'une performance passée.

Les performances passées ne constituent pas une indication fiable des rendements futurs.
Les frais courants sont inclus dans le calcul de la performance. Les commissions d'entrée et 
de sortie en sont exclues.
Les performances passées ont été calculées en EUR, dividendes nets réinvestis.
Global Equities RDT - DBI a lancé le 18/07/2022
Date de lancement de la Classe : 07/2022
Indicateur de référence : 35% du S&P 500 dividendes net réinvestis, 25% du Federal Funds 
Effective Rate capitalisé, 25% du MSCI EMU dividendes net réinvestis,  et 15% du MSCI 
China 10/40 dividendes net réinvestis. 

Informations pratiques
La banque dépositaire du Fonds est CACEIS Bank, Belgium Branch.
 
Le prospectus du Fonds, son dernier rapport annuel et tout rapport semestriel ultérieur (en 
français  et  anglais)  sont  adressés  gratuitement  sur  simple  demande  écrite  envoyée  à  
CACEIS Bank,  Belgium Branch,  Avenue du  Port  86c  b320 1000,  Bruxelles,  Belgique  et  
auprès de Edmond de Rothschild Asset Management (Luxembourg) 4, rue Robert Stumper, 
L-2557  Luxembourg.  La  valeur  nette  d'inventaire  et,  le  cas  échéant,  des  informations  
relatives aux autres catégories d'actions sont disponibles sur le site internet www.edram.fr et 
sur le site internet www.beama.be. Des informations détaillées concernant la politique de 
rémunération  établie  par  la  Société  de  gestion,  notamment  la  description  du  mode  de  
détermination de la rémunération et des avantages sont disponibles sur le site Internet :
"https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/LegalWebPartSiteDocume
nt/Luxembourg/EN/EdRAM-Luxembourg-Remuneration-Policy-EN.pdf". 
Une copie écrite de la politique est disponible gratuitement sur simple demande adressée à 
la Société de gestion.
 
 

La législation fiscale belge peut avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle de 
l'investisseur. 
 
La responsabilité de Edmond de Rothschild Asset Management (Luxembourg) ne peut être 
engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus 
du Fonds.
 
Les actions de ce Fonds ne sont pas et ne seront pas enregistrés aux Etats-Unis en vertu du 
Securities Act of 1933 ou de toute autre réglementation des États-Unis. Le Fonds peut soit 
souscrire à des parts ou des actions de fonds cibles susceptibles de participer à des offres 
de nouvelles émissions de titres américains (« US IPO ») soit participer directement à des 
Introductions en Bourse américaines (« US IPO »). La Financial Industry Regulatory Authority
(FINRA), conformément aux règles 5130 et 5131 de la FINRA (les Règles), a édicté des 
interdictions concernant l’éligibilité  de certaines personnes à participer à l’attribution  d’US 
IPO  lorsque  le(s)  bénéficiaire(s)  effectif(s)  de  tels  comptes  sont  des  professionnels  du  
secteur  des  services  financiers  (incluant,  entre  autres,  propriétaire  ou  employé  d’une  
entreprise membre de la FINRA ou un gestionnaire de fonds) (Personnes Restreintes) ou un 
cadre dirigeant ou administrateur d’une société américaine ou non américaine pouvant être 
en relation d’affaires avec une entreprise membre de la FINRA (Personnes Concernées). Le 
Fonds ne peut pas être proposé ou vendu au bénéfice ou pour le compte d'une "U.S. Person"
comme défini par la "Regulation S" et aux investisseurs considérés comme des Personnes 
Restreintes ou des Personnes Concernées au regard des Règles FINRA. En cas de doute 
quant à son statut, l’investisseur doit requérir l’avis de son conseiller juridique.
 

 
Ce Fonds est agréé en Belgique et réglementée par l'Autorité des services et marchés financiers (FSMA). 

Edmond de Rothschild Asset Management (Luxembourg) est agréé au Luxembourg et surveillé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 12/10/2022.


